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(jO  Perfectionnement  aux  chevalets. 

©  Chevalet  caractérisé  en  ce  qu'il  est  équipé  de 
deux  double-compas  (3.8)  qui.  sous  l'effet  d'une 
simple  pression,  permettent  d'obtenir  automatique- 
ment  et  simultanément  le  déploiement  et  le  blocage 
des  pieds  (2,6),  tout  en  conférant  une  grande  stabi- 
lité. 

Suivant  une  autre  disposition,  le  chevalet  (1) 
peut  être  assemblé  par  paire,  au  moyen  d'un  ressort 
(13)  et  d'une  épingle  (14).  Une  poignée  de  préhen- 
sion  (15)  est  prévue  de  façon  à  faciliter  le  transport 
de  cette  paire  de  chevalets  ainsi  accouplée. 
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PERFECTIONNEMENT  AUX  CHEVALETS 

Il  existe  différents  modèles  de  chevalets  desti- 
nés  à  supporter  un  plan  de  travail,  ou  un  objet  à 
ouvrager. 

Ces  chevalets  sonts  constitués  d'une  traverse 
avec  des  pieds  fixes  rabattables.  repliables  ou  dé- 
montables,  afin  d'en  faciliter  le  transport  dans  un 
véhicule- 

On  connaît  plusieurs  modèles  de  réalisation  de 
ce  type  de  matériel,  faisant  l'objet  des  brevets 
désignés  ci-après  : 
Brevet  Français  n'  1  .246304  décrivant  un  tréteau 
métallique  à  pieds  escamotables  et  à  ouverture 
automatique  sous  l'action  d'un  ressort. 
Brevet  Français  n'  2.487722  décrivant  un  tréteau 
pliant  composé  de  deux  tubes  coudés,  articulés 
autour  d'un  axe  et  se  bloquant  entre  eux  simulta- 
nément  avec  l'ouverture. 
Brevet  français  n"  2.291329  décrivant  un  tréteau 
constitué  d'un  cadre  vertical  sur  lequel  sont  arti- 
culées  des  contrefiches  faisant  office  de  pieds, 
maintenues  en  écartement  par  des  biellettes  elles- 
mêmes  articulées. 
Brevet  Français  n'  2.220661  décrit  un  tréteau  dont 
les  pieds  sont  repliables  extérieurement  le  long  de 
la  traverse. 
Brevet  Français  n'  2.418062  décrivant  un  tréteau 
démontable  en  éléments  séparés. 
Brevet  Français  n  °  2.3951  12.  décrivant  un  tréteau 
non  rephable  équipé  de  roulettes  et  pouvant  rece- 
voir  un  bac. 
Brevet  n'  2.404722.  addition  au  brevet  n° 
73.09643  décrivant  un  tréteau  dont  les  pieds  sont 
démontables  et  peuvent  être  emboîtés  dans  des 
boîtiers  solidaires  de  la  traverse. 
Brevet  Français  n°  1  .504664  décrit  un  tréteau  té- 
lescopiques  à  griffe. 
Brevet  Fançais  n'  2.454877  décrit  un  tréteau  dont 
les  pieds  articulés  viennent  coincer  une  traverse. 
Brevet  US  r/_  8403347,  décrit  un  chevalet  de 
travail  dont  les  pieds  sont  démontables  et  main- 
tenus  par  des  sangles  lors  du  transport. 
Brevet  Français  n  *  2.389351  .  décrit  un  chevalet 
pliant  constitué  de  cadres  tubulaires  articulés  entre 
eux. 
Brevet  Français  n'  2.515242  décrit  une  charnière 
pour  tréteau  constitué  de  deux  cadres  articulés. 
Brevet  Français  n°  2.478782  décrit  un  tréteau 
métallique  démontable. 
Brevet  Français  n°  2.439931  décrit-  un  tréteau  dont 
les  pieds  sont  rabattables. 
Brevet  Français  n'  2.221033  décrit  une  charnière 
de  sécurité  pour  tréteau  pliant. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'apporter 
des  perfectionnements  à  ces  différents  modèles  de 
chevalets,  de  façon  à  faciliter  leur  rangement  et 

leur  transport,  à  simplifier  leur  déploiement  lors  de 
la  mise  en  place  pour  utilisation  et  d'augmenter 
leur  rigidité  et  stabilité  dans  cette  position  de  tra- 
vail. 

5  La  première  amélioration  obtenue  réside  dans 
le  fait  que  les  pieds  se  replient  à  l'intérieur  de  la 
traverse  en  forme  de  U  et.  par  conséquent,  s'ef- 
facent  complètement  réalisant  ainsi  un  produit 
compact. 

w  Cette  amélioration  est  obtenue  grâce  à  des 
pieds  articulés  sur  un  axe  et  reliés  à  une  traverse 
par  la  conjugaison  de  deux  compas  disposés  en 
Té.  Les  pieds  se  replient  cote  à  cote  à  l'intérieur 
de  la  traverse  en  forme  de  U,  opération  facilitée 

'5  par  la  position  axiale  des  compas  par  rapport  à  la 
travere  et  par  la  conception  de  leur  mode  de 
repliage. 

La  deuxième  amélioration  concerne  le  déploie- 
ment  des  pieds  dont  l'exécution  est  simple  et  ra- 

20  pide  grâce  aux  compas  conjugués.  En  effet,  une 
action  de  blocage  exercée  sur  la  partie  de  compas 
faisant  office  de  jambe  de  force  permet  d'assurer 
simultanément  l'écartement  transversai  et  le  blo- 
cage  en  position  des  pieds  articulés 

25  Une  autre  amélioration  concerne  l'augmenta- 
tion  de  rigidité  et  de  stabilité  des  pieds  en  position 
déployée,  ceci  grâce  à  un  axe  tenant  lieu  de  butée, 
limitant  ainsi  l'ouverture  des  pieds  et  s'opposant  à 
la  poussée  exercée  par  la  partie  du  compas  faisant 

30  office  de  jambe  de  force. 
Le  transport  et  le  rangement  sont  facilités  par 

une  quatrième  amélioration  qui  permet  de  solidari- 
ser  face  à  face  la  paire  de  chevalets,  solidansation 
obtenue  au  moyen  d'un  ressort  venant  s'enclen- 

35  cher,  du  fait  de  son  élasticité,  autour  d'une  épingle. 
La  paire  de  chevalets  ainsi  jumelée  peut  se 

ranger  aisément,  l'ensemble  prenant  une  forme  de 
tube  de  section  rectangulaire.  Le  transport  manuel 
se  fait  alors  très  facilement  grâce  à  une  poignée 

40  solidaire  d'une  âne  de  profilé  U  constituant  la  tra- 
verse  d'un  des  chevalets. 

L'invention  est  exposée  ci-après  plus  en  détail 
à  l'aide  de  dessins  représentant  seulement  un 
mode  d'exécution 

45  La  figure  1  représente,  en  perspective,  un 
chevalet  déplié  en  position  d'utilisation,  composé 
d'une  traverse  1  sur  laquelle  sont  articulés  autour 
d'un  axe  4.  des  pieds  2  et  6. 
L'écartement  et  la  rigidité  des  pieds  sont  obtenus 

50  au  moyen  d'un  double  compas  dont  nous  distin- 
guons  les  deux  parties  3  et  8  faisant  fonction  de 
genouillères  de  blocage. 

2 
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La  figure  2  représente,  en  perspective,  le 
chevalet  en  position  repliée  avec  les  pieds  2  et  6 
totalement  escamotés  à  l'intérieur  du  profil  U  cons- 
tituant  la  traverse  1  . 

La  figure  3  représente,  en  perspective,  une 
paire  de  chevalets  jumelés  par  clipsage,  l'ensem- 
ble  constituant  alors  un  produit  de  :orme  tubulaire 
dont  la  manutention  est  facilitée  pai  a  poignée  de 
préhension  15, 

La  figure  4  et  la  figure  5  représentent 
l'assemblage  des  pieds  6  de  la  traverse  1  et  du 
double  compas  3  et  8. 

Une  extrémité  est  articulée  sur  ia  traverse  1 
autour  d'un  axe  16.  Ce  point  d'articulation  est  situé 
dans  l'axe  de  symétrie  de  la  traverse  1  . 

L'autre  extrémité  de  la  même  partie  8  du  com- 
pas  est  articulée  sur  un  axe  17  porté  par  une 
équerre  7,  elle-même  articulée  sur  la  partie  3  du 
compas  autour  de  l'axe  18. 

Suivant  figures  4  et  6.  la  partie  3  du  compas 
articulé  en  son  milieu  autour  de  l'axe  18,  l'est  aussi 
à  chacune  de  ses  extrémités,  sur  le  pied  6  autour 
de  l'axe  19  sur  le  pied  2  autour  de  l'axe  20. 

Le  blocage  et  l'écartement  des  pieds  2  et  6 
s'obtiennent  en  exerçant  une  pression  manuelle, 
de  haut  en  bas,  dans  la  zone  de  l'axe  21  de  la 
partie  8  du  compas  (figure  4). 

Cette  poussée  provoque  le  déploiement  de  la 
partie  3  du  compas  (figures  4  et  6)  qui.  par  son 
action,  par  l'intermédiaire  des  axes  19  et  20,  fait 
écarter  les  pieds  2  et  6. 

L'action  de  poussée  manuelle  verticale  sur 
l'axe  21  de  la  partie  8  du  compas  provoque  le 
déploiement  du  dit  compas,  entraînant  simultané- 
ment  une  force  de  réaction  de  l'axe  16,  obligeant 
les  pieds  2  et  6  à  pivoter  autour  de  l'axe  4  pour 
venir  en  butée  sur  un  axe  5  limitant  le  pivotement. 

La  partie  8  du  compas  s'arc-boute  alors  autour 
de  son  axe  21  coopérant  avec  une  butée  9,  pour 
obtenir  un  blocage  conférant  une  grande  rigidité  et 
stabilité  au  chevalet  en  position  de  travail. 

La  figure  6  représente  les  pieds  2  et  6  articulés 
autour  de  l'axe  4  solidaire  de  la  traverse  1  . 

Les  pieds  2  et  6  déployés  prennent  une  posi- 
tion  oblique  grâce  à  des  trous  oblongs  pratiqués 
dans  le  sens  longitudinal  dans  les  dits  pieds  traver- 
sés  par  l'axe  4  (figure  6  A-. 

Suivant  figure  7.  lorsque  les  pieds  2  et  6  sont 
déployés,  le  ressort  13  monté  sur  l'axe  4  est  en 
position  dite  de  repos. 

Suivant  figure  8,  lorsque  les  pieds  2  et  6  d'une 
paire  de  chevalets  sont  rep:!és  et  logés  dans  leur 
traverse  respective  1  en  forme  de  U.  ce  même 
ressort  13,  équipant  un  des  deux  chevalets  vient 
s'enclencher  automatiquement  sur  une  épingle  14 
prévue  sur  l'autre  chevalet.  La  paire  de  chevalets 

forme  alors  un  seul  bloc  équipé  d'une  poignée  15 
(voir  figure  3)  facilitant  sa  préhension  et  son  trans- 
port. 

5 
Revendications 

1  .  Chevalet  comprenant  une  traverse  et  des 
pieds  blocables,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité 

10  supérieure  de  la  partie  8  du  double-compas,  dis- 
posé  en  Té,  est  articulée  en  un  pont  situé  dans 
l'axe  symétrique  de  la  face  intérieure  de  la  tra- 
verse,  pendant  que  son  autre  extrémité  inférieure 
est  articulée  sur  une  équerre  7.  elle-même  solidaire 

15  de  l'autre  partie  3  du  double  compas,  elle-même 
articulée  à  chacune  de  ses  deux  extrémités  sur  les 
pieds  2  et  6. 
Cette  conception  et  cette  disposition  du  double 
compas  permettent  d'obtenir  simultanément  sur 

20  une  simple  pression  exercée  sur  la  partie  8  du 
double  compas  (faisant  office  de  jambe  de  force), 
le  déploiement  et  le  blocage  des  pieds. 

2.  Chevalet,  suivant  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  un  axe  5  tenant  lieu  de  butée, 

25  destinée  à  limiter  l'ouverture  des  pieds  tout  en 
formant  une  réaction  à  la  poussée  exercée  sur  la 
partie  8  du  double  compas  faisant  office  de  jambe 
de  force.  Cette  particularité  confère  à  l'ensemble 
une  plus  grande  rigidité. 

30  3.  Chevalet,  suivant  revendication  1  .  caractérisé 
en  ce  qu'il  peut  être  solidarisé  par  paire  grâce  à 
l'action  conjugée  d'un  ressort  13  et  d'une  épingle 
14. 

4.  Chevalet,  suivant  revendication  3.  caractérisé 
35  en  ce  que  la  paire  de  chevalets  ainsi  assemblés 

est  équipée  d'une  poignée  de  préhension  15. 
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